
 

Puy-de-Dôme, 31 communes,  68 136 habitants) 

www.rlv.eu.fr 

 

Formée par la fusion, au premier Janvier 2017, de 3 communautés de communes du Puy de Dôme, la 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION : RIOM LIMAGNE et VOLCANS est l’une des plus importantes du 

département. 

En effet, avec les 68 000 habitants des 31 communes, une forte attractivité économique et touristique 

(nombreuses entreprises présentes sur le territoire : Volvic, Michelin, Hermes, Merck, Limagrain… et 

VULCANIA comme « locomotive ») et la cité thermale de Châtel-Guyon, nous disposons de l’un des 

plus forts potentiels de développement du département. 

Idéalement placée entre Vichy et Clermont-Ferrand, nous avons pour vocation de devenir la 

Communauté d’équilibre entre Clermont et Vichy. 

La ville de Riom, Ville centre de près de 20 000 habitants, est idéalement placée. Forte de ses 400 

agents, elle participe activement à la vie économique et touristique du territoire. 

 

Sous la responsabilité de la Directrice du pôle aménagement et développement durable du territoire, 

la communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans 

 

RECRUTE 

 

Un(e) Ingénieur GEMAPI 

Cadre d’emploi des Ingénieur Territorial 

TITUALIRE OU CONTRACTUEL 

 TEMPS COMPLET  100%  

 

Ce poste a pour objectif le pilotage et l’animation de la GEMAPI sur le territoire de Riom Limagne et 

Volcans, ainsi que l’élaboration et la mise en œuvre du programme d’actions du contrat territorial 

Morge – Buron à l’échelle d’un bassin versant comprenant  3 EPCI (Plaine Limagne, Combrailles Sioule 

et Morge et RLV) (avec l’aide du technicien GEMAPI). 

 

MISSIONS ET ACTIVITÉS DU POSTE 

 

- Organisation stratégique de la compétence GEMAPI : suivi et coordination de l’étude de 

mise en place de la compétence GEMAPI à l’échelle des 3 EPCI soit environ 500 km de 

cours d’eau répartis sur 73 communes), relations avec les différents partenaires (DDT, 

http://www.rlv.eu.fr/


Agence de l’Eau, Conseil Départemental 63 (CD63), Agence Française de la Biodiversité,…) 

et les structures exerçant actuellement une partie de cette compétence, 

- A partir de début 2019 : mise en place de la compétence GEMAPI tel qu’elle aura été 

décidé par les élus suite à l’étude précédente (création de structures, signatures de 

conventions, relation avec les EPCI voisins,…), 

- Animation de la procédure de précontrat territorial auprès des 3 EPCI et des 73 communes, 

- En tant que structure animatrice du précontrat, suivi des études suivantes : 

o Etude sur le répartiteur de Riom (Maîtrise d’ouvrage (MO)  : CD63), 

o 7 études sur le gour de Tazenat (MO : Combrailles Sioule et Morge), 

o Diagnostic de la Morge amont, de ses affluents et des affluents direct de l’Allier 

(MO : Combrailles Sioule et Morge et Plaine Limagne), 

o Etude bilan du contrat territorial de la Région de Riom (MO : SIARR) 

- Suivre la convention avec Clermont Auvergne Métropole, notamment concernant l’étude 

sur le Bédat, 

- Représenter RLV sur les sujets GEMAPI auprès des différentes instances de l’Etat, des 

financeurs, des EPCI voisins et des communes, 

- Coordination avec le SAGE, le SDAGE, le PAPI et les autres politiques d’aménagement, 

- Relation avec Clermont Auvergne Métropole sur la gestion des cours d’eau des communes 

de Sayat et Chanat la Mouteyre, 

- Valorisation d’actions exemplaires en lien avec les partenaires techniques, financiers et 

porteur de projet, 

- Veille réglementaire GEMAPI, 

- Suivi du budget GEMAPI 

Avec l’aide du technicien GEMAPI : 

- Rédaction des cahiers des charges, lancement et/ou suivi des études suivantes : 

o Diagnostic agricole et environnemental (gestion du conventionnement avec 2 

autres EPCI pour cette étude), 

o Débit Minimum Biologique, 

o Renaturation hydromorphologique du Bédat, 

o Reméandrage, 

- Compilation des études pour l’élaboration du contrat territorial Morge et Buron, 

notamment son programme d’actions pluriannuel, 

- Recherche et réalisation des demandes d’aides auprès des différents organismes 

financeurs (Agence de l’Eau, Département, FEDER,…), 

- Identification des nouvelles problématiques et réalisation des études ou travaux associés, 

- Elaboration de la Déclaration d’Intérêt Général (élaboration des dossiers réglementaires, 

enquête public,…). 

 

CONNAISSANCES / EXPERIENCES / APTITUDES REQUISES 
 

Formation Bac + 5 dans le domaine génie hydraulique, environnement, hydro géomorphologie 

expériences attendues dans le domaine de l’eau et de la gestion des milieux aquatiques 
(connaissances techniques et réglementaires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques et 



plus généralement de l’environnement, connaissance des problématiques de gestion de la ressource 
et des milieux aquatiques) ; gestion de contrats territoriaux 

Expériences et compétences en gestion, pilotage et conduite  de projets 

Compétences en conduite de projet multi acteur, capacité d’animation de réunions / concertation  

Expérience dans le fonctionnement des collectivités et de leur groupement ainsi que des procédures 

administratives 

Des compétences juridiques et la connaissance des évolutions législatives récentes dans le domaine 

de la gestion de l'eau et des milieux aquatiques  

Connaissance des acteurs de l'eau  

Suivre l’évolution de la réglementation 

Demander des subventions 

Maîtrise des logiciels bureautiques et SIG (QGis)  

Maîtrise des pratiques de pilotage en tableau de bord et reporting 

Etre rigoureux et méthodique, sens de l’organisation  

Discrétion, esprit d’initiative, autonomie et capacité d’analyse, disponibilité et sens du service public 

Aptitude à travailler en équipe et en transversalité  

Qualités relationnelles et rédactionnelles 

Avoir des notions en agriculture 

 

Permis B obligatoire 

 

Rémunération statutaire + régime indemnitaire + chèques-déjeuner 

 

Collectivité engagée dans une démarche éco responsable (Prise en charge du titre de transport collectif, 
plateforme de covoiturage,). Collectivité adhérente au CNAS et Participation à la protection sociale 
santé. 
 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez vous adresser à Madame Valérie 
CEYSSAT, Directrice du pôle aménagement et développement durable du territoire au 06 17 
93 31 03 ou Eric ALDIGIER , Responsable Formation, Recrutement et GPEC au 04 73 33 42 37 
 

Les candidatures (CV + lettre de motivation) sont à adresser à : 

 

 

Monsieur le Président de RIOM LIMAGNE ET VOLCANS 

5 Mail Jost Pasquier 

BP 80045 

63201 RIOM cedex 

 

avant le 5 novembre 2018 

Le poste est à pourvoir dès que possible  

 


